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VILLE DU PECQ 

DECISION 

1.1 MARCHES PUBLICS 

Objet : Contrat de prestations de traiteur pour le repas de I 'Amitié 2024 

Laurence BERNARD, Maire de la Ville du PECQ, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L. 2123-1 et R. 

2123-1 1 °, 

Vu la délibération n°22-2-6 du 6 avril 2022 donnant délégation au Maire pour 

<( prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des 

accords-cadres passés selon une procédure adaptée concernant les fournitures 

et/ou les services ainsi que des marchés et des accords-cadres passés selon une 

procédure adaptée jusqu'à 500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les 

crédi ts sont inscrits au budget », 

DECIDE 

De signer le contrat de prestations de traiteur pour le repas de I 'Amitié 2024 avec la 

société DEPREYTERE RESTAURATION, sise rue des Montelièvres 77250 MORET-LOING-ET

ORVANNE. 

Le contrat prend effet à compter de sa signature et se termine le lendemain du 

dernier jour de la manifestation. 

Le prix unitaire du repas est fixé à 41.85 € H.T (dont 36.05 € pour le repas avec une 

T.V.A applicable de 10% et 5.80 € pour les boissons avec une T.V.A applicable de 

20%). 

Au Pecq, le .12 JAN. 202~ 

Laurence BERNARD 


